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Arrêté Générale modern

Arrêté n° 82-0466/PR/MCTT portant nomination d’un contrôleur 
d’État auprès d’Aéroport de Djibouti.
n° 82-0466/PR/MCTT

Ministère

Ministère du commerce, des transports et du tourisme
Date  de  publ icat ion

6 avril 1982

Numéro JO

n° 2 du 01/05/1982
Date  du numéro

1 mai 1982

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU les lois constitutionnelles n°s LR/77-001 et LR/77-002 du 27 juin 1977

VU l’ordonnprce n°77-048/PRdu 26 octobre 1977 portprt création de l’établissement public Aéroport de Djibouti, notamment son 

article 22

SUR proposition du ministre du Commerce, des Trprsports et du Tourisme

LE Conseil des Ministres entendu en sa séprce du 16 mars 1982.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1er

– Monsieur Luc Aden, administrateur en chef du cadre de la République, directeur du Trésor et de la Comptabilité publique, 

est nommé contrôleur d’État d’Aéroport de Djibouti.

Article 2

– Le ministre des Finprces et le ministre du Commerce, des Trprsports et du Tourisme sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République de Djibouti.

Par le président de la République,chef de Gouvernement,HASSAN GOULED APTIDON.
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